COMMENT PORTER PLAINTE CONTRE 
LES NUISANCES AERIENNES

Depuis le 21 Mars 2002, malgré la forte mobilisation des communes du Sud de l’Ile de France, les trajectoires suivies par les avions décollant ou atterrissant de Roissy Charles De Gaulle et d’Orly sont modifiées.

Cette modification est programmée en trois étapes :

- Du 21 Mars au premier Avril 2002 : Phase d’adaptation au nouveau dispositif et mise en place progressive des trajectoires dites ‘’ EUROCONTROL ‘’ qui concernent les atterrissages sur Orly par vent d’ ouest avec une limitation temporaire du nombre de vols.

- Du 02 Avril au 16 Mai 2002, Montée en puissance progressive du nombre de vols. 

Des ajustements seront alors effectués pour les grand départs d’été.

- D’ici Fin 2004, des modifications de toutes les autres trajectoires concernant Orly sont programmées ( Décollage par vent d’Ouest et par vent d’Est, atterrissages par vent d’Est ).

Ces modifications qui ont pour but de permettre une augmentation du trafic aérien ont été et seront mises en œuvre sans réelle concertation avec les populations, les associations ou les élus concernés.

Toutes ces évolutions au dessus de nos têtes, contribuent à une sévère dégradation de notre cadre de vie : forte augmentation des nuisances sonores, de la pollution de l’ air qui portent atteinte à notre santé et entraînent un dépréciation de notre patrimoine immobilier.

Mobilisons nous pour peser sur ces modifications afin que ces modifications soient les moins gênantes possibles pour chacun d’entre nous.

Nous vous proposons pour cela de déposer plainte, chaque fois que vous serez gêné par l’un de ces vols, selon la procédure décrite ci après :

	Je sous signé nom, prénom, demeurant au N° de rue, code postal, ville, déclare avoir été gêné par un avion le date à heure et minutes volant au dessus de la commune de nom de la ville ou du village depuis la direction est, ouest, nord, sud vers la direction est, ouest, nord, sud.

Si cela est possible, peuvent être précisés les éléments suivants : 

Type d’appareil, caractéristiques : avion à hélice ou a réacteur, nombre de moteurs, emplacement de ces moteurs, aile haute, aile basse, empennages hauts ou bas, et niveau sonore dBA constaté.


Fait à commune, le date, 

Signature.


Attention : Une plainte n’est recevable que si les rubriques en italique soulignées sont remplies.

Une plainte peut concerner un ou plusieurs vols et doit être adressée ( si possible en lettre avec AR ou suivit postal ) à la maison de l’environnement d’Orly, Ave J Pierre Besnard, 91200 Athis Mons avec copies à l’ACNUSA ou la CCE d’ Orly et à votre mairie en n’oubliant pas de nous en adresser une copie.

